
 

Château de la Source – Avenue du Parc Floral – BP 6749 – 45067 ORLEANS CEDEX 2 
Tél – 02.38.49.44.51 – presidence.cac@univ-orleans.fr 

 Orléans, le 4 juin 2026 
  

Cette convocation vaut ordre de mission. 
 
Le Président du Conseil Académique 
Romain ABRAHAM 
Affaire suivie par : Audrey Bourgeois 
Tél : 02.38.49.44.51 
audrey.bourgeois@univ-orleans.fr 
Références à rappeler : RA/AB/065 
 À l’attention des membres élus au  
 Conseil Académique 
 
Objet : Convocation à la séance du Conseil Académique 
 
Madame, Monsieur, Cher/e Collègue, 
J’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir participer à la séance du Conseil Académique qui 
se réunira en formation restreinte aux enseignants-chercheurs et personnels assimilés – double 
paritaire (ECPA-2P) le : 
 

Mardi 16 avril 2026 à l’issue de la formation ECPA – Formation ECPA 2P 
Amphithéâtre IRD 

 
L’ordre du jour sera le suivant :  

 
1. Informations générales ;  

2. [Délibération] Approbation du procès-verbal de la séance du 21 mai 2026 ; 

3. [Délibération] Nomination des nouveaux parrains-marraines pour les maîtres de conférences 
recrutés au 1er septembre 2026 ; 

4. [Avis] Titularisation des Maîtres de Conférences recrutés au 1er septembre 2025, et non-
renouvellement de décharges ; 

5. [Avis] Recrutement des Maîtres de Conférences Associés (MAST) à la rentrée 2026 ; 

6. [Délibération] Attribution des deux semestres de Congés pour Recherches ou Conversions 
Thématiques (CRCT) accordés exceptionnellement par le Ministère dans le cadre de la loi de 
programmation de la recherche (LPR) ; 

7. Questions diverses. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, Cher(e) Collègue, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

 Le Président du Conseil Académique 
 
 
 Romain ABRAHAM 

Pièces jointes : 
- Procuration originale à transmettre à Audrey Bourgeois au cabinet de la présidence par courrier ou en main 

propre, ainsi qu’une copie mail à l’adresse presidence.cac@univ-orleans.fr au plus tard la veille de la séance. 
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